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Est obligatoire pour tous les conducteurs d’un cyclomoteur qui sont nés après le 31 décembre 1987.  

Le quadricycle léger est assimilé à un cyclomoteur et se conduit avec ou sans permis selon la législation en vigueur des pays européens. 
Selon les usages, il est parfois appelé : quadri-mobile léger, voiture sans permis (VSP), voiturette. 

 

 

FORMATION AM (voiture sans permis) FORFAIT 442€ 

DE 8 HEURES DE FORMATION  

(Sur voiture boîte automatique OU VOTRE VEHICULE) 
• Demande de titre sur ANTS             35€ 

• Livret numérique              15 € 

• 6 leçons de conduite            312€  

• 2h de sensibilisation aux risques      80€ 

 

 

PIECES A FOURNIR POUR L’INSCRIPTION 

• Copie d’une pièce d’identité recto/verso sur la même page 

• Copie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois, (Energie,telephone) 

• Attestation hébergement (modèle sur servicepublic.fr) + copie pièce d’identité 

hébergeant 

• Copie ASSR 1 ou 2  -   si 17 ans et +, attestation JDC 

• Photo d’identité NUMERIQUE iPhoto’s avec code photo AGREE ANTS 

 

 

PAIEMENT PAR VIREMENT / IBAN : FR76 1090 7004 4216 0216 6269 996  

 BIC CCBPFRPPBDX 

 

Formation pratique hors circulation (2 heures) : 

• Les équipements indispensables à la conduite d'un quadricycle (leurs rôles). 

• La connaissance des principaux organes du véhicule  

• Savoir effectuer les contrôles indispensables du véhicule pour l'entretien et le maintien de la sécurité. 

• La maîtrise technique du véhicule hors circulation  

Formation pratique en circulation (4 heures) : 

• Démarrer le quadricycle léger à moteur qu'il soit déjà ou non dans la circulation  

• Ralentir et immobiliser le quadricycle léger à moteur qu'il soit déjà ou non dans la circulation ou pour la quitter   

• Recherche des indices utiles (signalisation, clignotants, trajectoire, regard des autres usagers)  

• Choisir la position sur la chaussée   

• Franchir les différents types d'intersections 

• Changer de direction  

Sensibilisation aux risques avec un représentant légal pour les mineurs (2 heures) :  

• Sensibilisation aux risques spécifiques à la conduite des quadricycles légers à moteur, et aux cas d'accidents les plus 
caractéristiques impliquant ces véhicules 

Toutes reservations non décommandées 8 JOURS à l’avance est dues 
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